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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 4 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) RELATIVE À LA DEMANDE 

D’APPROBATION D’UN CONTRAT DE SERVICE DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ ET DEMANDE D’APPROBATION DE 

TARIFS PROVISOIRES POUR LES ANNÉES 2023 ET 2024  

 
COMPLÉMENT DE PREUVE 

 
 
1. Références : (i) Pièce B-0012 (déposée sous pli confidentiel), p. 11; 
 (ii) Pièce B-0019 (déposée sous pli confidentiel); 
 (iii) Pièce B-0017 (déposée sous pli confidentiel), Annexes B et C; 
 (iv) Pièce B-0024 (déposée sous pli confidentiel), p. 4 et 5; 
 (v) Pièce B-0024 (déposée sous pli confidentiel), p. 5; 
 (vi) Pièce B-0012 (déposée sous pli confidentiel), p. 9. 

Préambule : 

(i) RTA explique l’écart  entre les valeurs réelles de l’année 2022 et les 
valeurs soumises de la période du 1er janvier au 31 décembre 2023 : 

«    

[...] 

 suit  
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(ii) RTA présente la grille tarifaire des composantes des tarifs de transport et des services 
complémentaires pour les années 2022, 2023 et 2024 : 
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(iii) Les Annexes B et C du Contrat de transport de service de transport d’électricité pour la période 
2023-2027 contiennent les points de réception et de livraison du service de transport de RTA. 

(iv) RTA explique l’écart  entre les valeurs 
soumises de la période du 1er janvier au 31 décembre 2023 et de la période du 1er janvier au 31 décembre 
2024 : 

«  

[...] 

 suit  

  
 

  
 

 

[...] 

 suit  

  
 

 

(v) RTA explique l’écart de  entre les valeurs soumises de la période du 1er 
janvier au 31 décembre 2023 et de la période du 1er janvier au 31 décembre 2024 : 

«  

[...] 

i suit  
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(vi)  suit  

  
 
 
 
 
 

  

  
 

 

 
 
 
 

 » [nous soulignons] 

Demandes : 

1.1 La Régie note à la référence (ii) que RTA prévoit que la valeur  
 entre les années 2023 et 2024, soit  Veuillez fournir la ventilation 

de  
 

Réponses : 
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1.2 Veuillez préciser l’impact des facteurs mentionnés à la référence (vi) sur  la valeur 
 prévue entre 2023 et 2024. 

Réponses : 
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1.2.1. Veuillez préciser si  entre 2023 et 2024 est expliquée par  
 

. Le cas échéant, veuillez  
 la référence (iii). 

Réponses : 

 
 

  

 
 

 

1.3 La Régie note à la référence (i) que RTA utilise,  
 La Régie note également que  

 (référence (v)). 
Veuillez expliquer comment l  

 

 Réponses : 
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1.3.1. Considérant l  aux références (i) et (v), veuillez identifier  
 

 

Réponses : 

 
 
 
 
 

 

1.3.2. Veuillez indiquer  l’année 2024 correspond à  
 

 

Réponses : 
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1.3.3. Veuillez clarifier si le montant  correspond 
au montant  

Réponses : 

 
 
 
 

 

1.3.4. En tenant compte de la réponse précédente, veuillez justifier et détailler  
 

Réponses : 

 
  

1.4 Veuillez préciser les parts de l’écart des  référence (iv) attribuables 
respectivement à : 

  

Réponses : 

 

  

Réponses : 

  

  

Réponses :  
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1.4.1. Veuillez expliquer et détailler, le cas échéant, toute autre raison qui explique l’écart 
observé. 

 Réponses :  

  

1.5 Veuillez préciser les parts de l’écart des  référence (iv) 
attribuables respectivement à : 

  

Réponses : 

  

  

Réponses : 

  

1.5.1. Veuillez expliquer et détailler, le cas échéant, toute autre raison qui explique l’écart 
observé. 

Réponses : 

 
 

    

2. Références : (i) Pièce B-0017 (déposée sous pli confidentiel), Annexe A, p. 23; 
 (ii) Pièce B-0017 (déposée sous pli confidentiel), Appendice 1; 
 (iii) Dossier R-4176-2021, décision D-2022-099 (déposée sous pli 

confidentiel), p. 15 et 16. 

Préambule : 

(i) L’Annexe A du contrat soumis pour approbation stipule ce qui suit : 

« b)   
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[…] » 

(ii)  du contrat soumis pour approbation contient le calcul  
. 

(iii) Dans sa décision D-2022-099, la Régie se prononce, comme suit : 

« [55] En conséquence, la Régie  
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Demandes : 

2.1 Compte tenu de la référence (iii)), veuillez  
 (référence (ii)). 

 Réponses :  

 
 

 

2.2 Veuillez commenter la possibilité de déposer le détail  
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 Réponses : 

 
 

 

3. Références : (i) Pièce B-0017 (déposée sous pli confidentiel), Annexe A, p. 23; 
 (ii) Pièce B-0017 (déposée sous pli confidentiel), Annexe A, p. 28. 

Préambule : 

(i) L’Annexe A du contrat soumis pour approbation stipule ce qui suit : 

 
 

 
 

 

 

  
 

  

  

  

[…] » 
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Demandes : 

3.1 Dans l’éventualité où la Régie approuve le Contrat et où RTA dépose  
 
 

  

 Réponses :  

 
 
 

  
 

 
 
 
 
 

  
 

3.1.1. Veuillez préciser quel serait l’impact d’une telle situation  
 

Réponses : 

 
 
 

  



 

 

ANNEXE A 


